
Diplôme d'Université Langues (DUL)

Admission

Public cible

Le public visé est large  : toutes les personnes qui, pour des 

raisons professionnelles, par curiosité ou par passion, souhaitent 

approfondir leur connaissance de la Bretagne. Aucun diplôme 

n’est exigé pour s’inscrire à la formation : le seul critère de sélection 

est la motivation des candidats. (L’admission des personnes qui 

ne sont pas titulaires du baccalauréat se fait, toutefois, sur accord 

d’une commission de validation).

En résumé

1 / 1 Informations non contractuelles. Les formations sont proposées 
sous réserve d'accréditation ministérielle délivrée tous les 5 ans.
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